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[Point 16, a*] 
1. M. VYCHINSKY (Union des Republiques socia-
listes sovietiques) cons tate que 1' examen des rapports 
de la Commission des Nations Unies pour !'unification 
et le relevement de la Coree (A/1881 et A/2187) se 
transforme en realite en un debat sur un probleme qui 
dans le monde entier interesse tous les partisans de la 
paix et du progres: comment arreter la guerre imposee 
au peuple careen. Or la delegation de la Pologne avait 
depose tout au debut de la septieme session une propo-
sition traitant de !'ensemble de la question de la Coree 
et demande (510eme seance), avec l'appui notamment 
de !'Union sovietique, qu'elle figunit comme premier 
point de l'ordre du jour. Mais !'opposition des Etats-
Unis et des signataires du Traite de !'Atlantique Nord 
faisait ecarter cette procedure. II est done paradoxa! 
que la delegation des Etats-Unis, apres avoir obtenu 
1' exam en immediat des rapports de la Commission des 
Nations Unies pour !'unification et le reh~vement de la 
Coree, ait, des le premier discours de M. Acheson, le 
24 octobre (512eme seance), traite de la question 
coreenne dans son ensemble et nullement des rapports 
de la Commission qu'il serait cl'ailleurs impossible 
d'examiner en dehors du probleme de la guerre et de la 
paix en Coree. 
2. Toutefois, il a manque a M. Acheson le respect de 
la verite historique necessaire a quiconque pretend 
brosser un tableau d'ensemble d'une question aussi 
vaste : l'historique presente par M. Acheson a constitue 
une deformation complete des evenements tels qu'ils se 
sont en realite deroules depuis les conferences du Caire 
et de Moscou. 
3. A la Conference de Moscou, une importante deci-
sion a ete prise pour faciliter la formation d'un gou-
vernement democratique provisoire careen. C'est a 
cette fin qu'a ete instituee une commission mixte. Cette 

* Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de 
I' Assemblee generale. 

commission, comprenant les commandements militaires 
de l'URSS dans le nord et des Etats-Unis dans le sud 
de la Coree, devait proceder a des consultations avec les 
organisations et partis democratiques en vue d'etablir 
le gouvernement provisoire d'un Etat careen unifie. 
Neanmoins, M. Acheson, au mepris de la verite, a 
pretendu que !'Union sovietique avait repousse les pro-
positions americaines faites a la Commission mixte en 
vue d'une coordination administrative et politique sous 
le pretexte que ces propositions portaient atteinte au 
pouvoir absolu des autorites militaires sovietiques dans 
la zone nord. II n'est point besoin de refuter cette alle-
gation, car l'Union sovietique n'a jamais fait de telles 
declarations. Bien au contraire, la delegation de 
l'URSS a la Commission a insiste sur la necessite 
d'echanges economiques sur une base d'egalite entre 
la Coree du Nord et la Coree du Sud. Elle etait dis-
posee a satisfaire les besoins industriels de la Coree du 
Sud, si la Coree du Nord recevait en echange le riz 
necessaire a !'alimentation des ouvriers et les pieces de 
rechange necessaires au fonctionnement des usines. Ce 
sont les Etats-Unis qui, dans l'espoir de provoquer la 
famine dans le nord, ont fait echouer ce plan. De meme, 
dans le domaine politique et administratif, le projet 
Byrnes, loin de prevoir la creation d'un gouvernement 
careen national et democratique, n'envisageait qu"un 
Co?seil executif _compose des representants des quatre 
Pu_1ssances et d1sposant des pouvoirs executif, legis-
latlf et judiciaire. C'etait meconnaitre !'Accord de 
Moscou qui reconnaissait formellement la necessite 
d'un gouvernement unique democratique provisoire. 
M. Acheson a done ici encore deforme les chases 
lorsqu'il s'est efforce de tout ramener a une difference 
d'interpretation du terme "democratique", a propos de 
la consultation des organisations politiques coreennes. 
Les ~~ats-Unis voula}ent qu'on col!sultat des groupes 
numenquement peu 1mportants qm ne representaient 
que les milieux reactionnaires et la coterie de Syngman 
Rhee, en excluant des organisations comme la Confe-
deration du travail et !'Union de la jeunesse pan-
coreenne, comptant chacune plus d'un million d'adhe-
rents, 1' Association paysanne pancoreenne et le Parti 
national revolutionnaire. M. Acheson a declare que 
!'Union sovietique se serait opposee a ce que l'on con-
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sultat Ies partis hostiles a l'instauration d'un regime de 
tutelle pour Ia Coree. L'Union sovietique a insiste 
pour que !'on procedat a des consultations avec les 
partis et les organisations democratiques qui donnaient 
tout leur appui aux decisions adoptees a la Conference 
de Moscou au sujet de Ia Coree. 
4. Le Commandement des Etats-Unis a accepte ces 
propositions apres y avoir apporte de legeres modifica-
tions. M. Molotov a approuve ces modifications dans Ia 
Iettre qu'il a adressee, Ie 7 mai 1947, au general 
Marshall et il a exprime !'avis qu'il n'y avait plus de 
raison pour ajourner plus Iongtemps Ia convocation de 
Ia Commission mixte. Pourquoi done a-t-on sabote Ia 
reprise des travaux de cet organisme? C'est que Ies 
autorites des Etats-Unis accordaient leur appui a cer-
taines organisations reactionnaires dans leur Iutte contre 
les groupements democratiques dont les chefs etaient 
arretes et molestes sous la protection du Commande-
ment americain et du Departement d'Etat. C'est contre 
ces faits que protestait M. Molotov dans sa lettre du 
23 aout 1947 au general Marshall, et M. Lovett, dans 
I'impossibilite de les nier, ne pouvait que tenter de les 
justifier en alleguant certaines activites subversives. 
Cette tentative de justification manque evidemment de 
fondement. La verite est qu'il s'agissait d'etouffer en 
Coree du Sud Ie mouvement democratique tendant a 
unifier le pays et a assurer son independance sur la base 
d'institutions democratiques. Cette politique s'est d'ail-
leurs manifestee clairement dans les propositions de 
M. Lovett, relatives a Ia creation d'une Assemblee 
legislative dans chacune des zones d'occupation, ce qui 
n'aurait pu que perpetuer le partage de la Coree. 
L'Union sovietique, s'en tenant a l'objectif de !'unifi-
cation. obtenue par une procedure democratique, ne 
~ouvatt naturellement accepter ces nouvelles sugges-
tions. Comme on s'en souvient, les Etats-Unis saisirent 
alors ce pretexte pour proclamer l'echec des pourparlers 
et porter Ia question de Coree devant Ies Nations Unies. 
5. Les intentions reelles des Etats-Unis se trouvaient 
d'aut.re part confirmees par Ie contraste qui se mani-
festait entre !'effort de developpement economique et de 
progres politique et culture! accomplis en Coree du 
Nord et le dechainement de Ia reaction dans Ie sud : 
cependant que Ie suffrage universe! etait etabli, !es 
droits de Ia femme proclames, des institutions muni-
cipales organisees, une reforme agraire operee, Ies 
anciennes industries japonaises nationalisees et I'ensei-
gnement du coreen repris dans Ie nord, Ies droits de 
l'homme etaient foules aux pieds au sud du 38eme 
parallele. C'est en vain que !'Union sovietique formulait 
d~s propositions concretes qui comportaient: a) I' eta-
bhssement d'un gouvernement provisoire democratique 
avec Ia participation des organisations democratiques, 
en vue de !'unification de Ia Coree et de l'etablissement 
d'un Etat souverain libre de toute ingerence etrangere; 
b) !'organisation d'institutions clemocratiques clecoulant 
d' elections lib res ; c) Ie developpement economique et 
culture! clu pays; d) Ia reprise des travaux de Ia Com-
mission mixte sur Ia base de l'Accorcl de Moscou en 
vue de Ia presentation d'un rapport pour le mois d'~out 
1947. 
6. A Ia veille de Ia deuxieme session de 1' Assemblee 
generale, Ia delegation de I'URSS a Ia Commission 
mixte, ?esireu~e de hate.r I.a formation d'un gouverne-
me~t. democratiqu~ provtsmre coreen, a accepte Ia pro-
position de Ia delegation des Etats-Unis tendant a 

renoncer a !'audition de partis, sur Ia dete:~mination 
desquels des divergences subsistaient encore, et a pro·· 
pose Ia convocation d'une Assemblee populaire pan·· 
coreenne qui devait etre un organe consultatif compos{~ 
de representants des partis et organisations democra·· 
tiques de !'ensemble de Ia Coree: peine perdue, puisque 
les Etats-U nis etaient decides des lors a violer leun> 
engagements envers leurs allies et leurs partenaires de 
I' Accord de Moscou et, alleguant que tout accord etait 
impossible avec Ia delegation de !'Union sovietique, 
cessaient toute cooperation avec !'Union sovi1~tique en 
Coree, afin de perpetuer Ia division de ce pays. Ainsi 
se manifestait Ia politique qui tenclait a faire de Ia Coree 
du Sud une base d'agression et, par suite, a amener les 
evenements de 1950. Dans ces conditions, nulle rheto-
rique ne saurait clissimuler le fait que !'inscription de 
Ia question de Coree a I'ordre du jour de l'Assemblee 
generale a constitue de la part des Etats-Unis une 
nouvelle violation de leurs engagements internationaux. 
7. Sans doute M. Acheson a-t-il pretendu que les 
Careens clu Nord et !'Union sovietique elle-meme 
s'etaient Iivres a des activites subversive~• contre 
Syngman Rhee. Mais ces allegations, de meme que les 
habituelles attaques contre une pretendue police secrete 
sovietique, qui aurait la haute main sur les affaires en 
Coree du N ore!, ne constituent qu'une tentative pour 
detourner !'attention de !'opinion publique des methodes 
antidemocratiques que les autorites americaines em-
ploient en Coree du Sud, avec l'appui des elements 
reactionnaires, des grands proprietaires feodaux et des 
vedettes de Ia collaboration avec le J apon. 
8. En ce qui concerne Syngman Rhee, ce sont les 
Americains eux-rnemes qui, en octobre 1945, ont envoye 
en Coree du Sud ce fasciste et cet agent japonais: quel 
contr~ste entre les patriotes careens, qui, dans le nord, 
travatllaient au developpement economique et culture! 
du pays et au renforcement des liens d'amitie avec 
!'Union. sovietique, et un homme comme Rhee, passe 
du servtce du Japon a celui des Etats-Unis auxquels il 
s'effo~t;ait de procurer a !'issue de Ia premiere guerre 
rnondtale 1111 mandat sur Ia Coree. Les Etats-U nis 
savaient done ce qu'ils faisaient en permettant le retour 
en Coree du complice du pillage et de !'exploitation du 
pays par les Japonais. De meme, nombre d'autres 
ministeres ont ete occupes en Coree du Sud par des 
chefs d'organisations fascistes et des elements collabo-
rat~u;s .et reactio~n~ires. Cependant que les monopoles 
amencams explmtatent les ressources minerales du 
pays, Ia population de Ia Coree du Sud voyait son sort 
s'aggraver: le chiffre des ch6meurs atteignait 3 millions 
et entre 1944 et 1947, la superficie des terres cultivees 
~iminuai.t de 31. pour 100. La population etait en proie 
~ Ia fa~me, mats les grands proprietaires et les societes 
mclustnelles y trouvaient leur profit. Ces faits sont si 
patents que Ia Commission des Nations Unies elle-
meme, pourtant si servile envers les Americains, ne 
pouvait, dans son rapport de 1948 (A/575), cacher 
!'aggravation de Ia situation economique. De nouveau, 
dans son rapport couvrant Ia periode du 15 dE·cembre 
1949 au 4 septembre 1950 (A/1350), Ia Commission 
sou~ignait le~ difficultes financ.ieres auxquelles t~tait en 
prote Ia Co.ree du Sud, par smte des depenses conside-
rables ~u titre ?e Ia police et de l'armee qu'elle devait 
encounr pour etouffer le mecontentement general dans 
toutes le_s classes de Ia societe et Ia haine qui montait 
contre Syngman Rhee. Le programme americain de 
stabilisation economique, applique dans les premiers 
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mois de 1950, aboutissait a un fiasco total et ici encore 
Ia Commission, en depit de bien des artifices de style, 
devait reconnaitre que de serieux abus, tels que la 
pratique des "contributions volontaires" et la corru~
tion generalisee de l'appareil gouvernemental constt-
tuaient une menace serieuse pour les finances du pays. 
9. M. Acheson a essaye de passer sons silence ces 
faits cites par la Commission des Nations Unies, parce 
qu'ils auraient revele jusqu'a quel point il a permis 
qu'on deforme l'histoire et lui auraient ote toute possi-
bilite de faire l'eloge du regime de Syngman Rhee. 
10. Au cours de la meme periode, les evenements 
politiques presentaient un tableau aussi navrant, et ici 
encore il est d'autant plus surprenant que M. Acheson 
se soit abstenu d'en traiter que la Commission elle-
llH~me n'a pu dissimuler le caractere sanguinaire de la 
repression exercee par Syngman Rhee: arrestation, a 
!'occasion de la campagne electorale d'avril-mai 1950, 
de pres de 200 electeurs soup<;onnes d'etre des sympa-
thisants du Parti du travail en Coree du Sud interdit 
en vertu cl'un decret adopte avec Ia complicite des 
Americains, toujours disposes a Ia repression contre 
les organisations democratiques; pression exercee 
envers certains candiclats en vue d'obtenir le retrait de 
leur candidature et autres mesures antidemocratiques 
que Ia Commission a bien clt'i relever. On se demande 
done comment ce meme organisme a pu par ailleurs 
loner !'organisation des elections en Coree du Sud. 
11. Dans Ia periode qui a suivi ces elections, Syngman 
Rhee, loin de renoncer a ces mesures arbitraires, s'est 
livre a des represailles si violentes contre les demo-
crates que de nombreux membres de l'Assemblee 
nationale refuserent de voter des modifications a la 
Constitution tant qu'ils n'auraient pas pu renverser le 
gouvernement et choisir un autre President que 
Syngman Rhee. A la suite de !'arrestation de cinquante 
des 183 membres de 1' Assemblee, il devenait impossible 
de reunir un quorum et la police devait contraindre par 
Ia force les deputes a sieger et a voter les mesures 
qu'exigeait Syngman Rhee. Quant a !'ensemble de Ia 
population, elle se trouvait reduite au desespoir et la 
police se livrait a des executions en masse: temoin de 
ces fusillades massives, Ia Commission ne trouvait rien 
de mieux que de remercier Syngman Rhee d'avoir 
consenti, par egard pour ses conseils, a proceder indivi-
duellement aux executions au lieu d'y proceder en 
masse: tel est le degre d'infamie atteint par cet orga-
nisme des Nations Unies. 
12. Un autre episode particulierement revoltant s'est 
cleroule en 1951 dans le village de Shin-Wun-Myun, 
dont Ia population, etroitement unie aux partisans, 
avait resiste aux exactions des forces de police de Ia 
Coree du Sud; une partie de Ia population de ce village 
fut condamnee a mort, sur decision de Ia Cour martiale. 
Du rapport de Ia gendarmerie elle-meme, il resulte que 
le mouvement des partisans etait si bien vu de Ia popu-
lation qu'elle ne craignait pas de cooperer avec les 
forces communistes. Le mouvement des partisans, en 
Coree du Sud, est ne par suite de !'aversion que 
l'ensemble de Ia population sud-coreenne eprouve a 
l'egard du regime de Syngman Rhee et des autorites 
americaines qui le soutiennent. Les persecutions impi-
toyahles auxquelles le regime fasciste de Syngman Rhee 
a soumis les democrates ont suscite un mecontentement 
general parmi Ia population et ont provoque Ia creation 
du mouvement des partisans en Coree du Sud. 
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13. En attaquant le Gouvernement nord-careen, 
M. Acheson est aile jusqu'a qualifier d' "acte d'agres-
sion" les propositions d'unification pacifique qu'avait 
formulees le Gouvernement de Ia Coree du Nord. Or, 
il est etabli que l'attaque premeditee venue du Sud 
contre le N ore! a ete precedee de toute une serie de 
declarations belliqueuses de Syngman Rhee et. de ses 
ministres, selon lesquelles le moment approchatt ou Ia 
force devrait etre employee pour !'unification du pays. 
Lars du premier anniversaire de la reconnaissance de Ia 
Republique de Coree par I' Assemblee generale, le 
Ministre des affaires etrangeres de Coree du Sud expri-
mait l'espoir que Ia barriere du 38eme parallele puisse 
etre renversee avant le 12 decembre suivant: toutefois 
Ia population devait se montrer resolue et prete a verser 
son sang. De meme, le 30 decembre 1949, Syngman 
Rhee declarait qu'il serait sans doute impossible d'eviter 
!'effusion de sang et Ia guerre civile et que le devoir des 
Careens etait d'unir leur pays par Ia force. I1 est regret-
table que ceux qui doutent encore de l'identite de 
l'agresseur aient cru devoir passer sous silence de telles 
declarations, ainsi que Ia menace proferee en fevrier 
1950 par le Ministre de Ia defense de Ia Coree du Sud 
affi.rmant que la population coreenne devrait elle-meme 
au besoin employer Ia force pour liberer Ia Coree, avec 
!'aide de puissants protecteurs d'au deJa des mers. 
14. II est vrai que M. Acheson a prefere parler de 
l'entrainement en Siberie de pretendues forces nord-
coreennes dont il connaissait les effectifs exacts, ou bien 
encore declarer que l'epuration du Parti communiste de 
Ia Coree du Sud avait amene le noyautage du Parti du 
travail par ces memes communistes: comprenne qui 
pourra. De meme, M. Acheson a pretendu que !'Union 
sovietique avait donne certains conseils strategiques 
aux N ord-Coreens, sur la nature desquels il n'a pu 
toutefois fournir de precisions. Enfin, toujours selon 
M. Acheson, toute Ia population civile de Ia Coree du 
Nord recevrait un entrainement militaire elementaire, 
ainsi qu'il ressort des renseignements fournis par des 
deserteurs et par Ia Commission. A ces informations 
il est possible de comparer les donnees que !'on trouve 
clans la declaration faite le 9 mai 1950 par M. Edgar 
Johnson, haut fonctionnaire des Etats-Unis, et qui ont 
trait cette fois a Ia Coree du Sud, clont les forces-
selon M. Johnson- avaient acheve leurs preparatifs 
et etaient en mesure de commencer Ia guerre a tout 
moment: voila une declaration qui emane d'une source 
plus serieuse que des deserteurs et qu'il est diffi.cile de 
concilier, d'une part, avec !'affirmation de M. Acheson 
selon laquelle les forces armees de Ia Coree du Sud 
avaient un caractere purement defensif et, d'autre part, 
avec ses accusations contre la Coree du Nord. 
M. Vychinsky ajoute enfin qu'il est surprenant d'en-
tendre M. Acheson parler d'un pretendu plan d'invasion 
de Ia Coree du Sud par Ia Coree clu Nord qui serait 
tombe aux mains des forces des Nations Unies et qui 
se trouverait a la disposition des Nations Unies. 
Puisque Ia question de Coree est a l'ordre du jour des 
Nations Unies depuis plusieurs annees, comment se 
fait-il que !'on n'ait jamais vu un tel document? 
15. M. Vychinsky enumere ensuite toute une S!~rie 
d'incidents qui se sont produits dans la region du 38eme 
para11ele sur !'initiative des Careens clu Sud, clont 
l'humeur be1liqueuse se manifestait avant le mois de 
juin 1950 par plusieurs incursions operees avec des 
effectifs atteignant parfois un bataillon. C'est ainsi qu'en 
juin 1949, les Careens du Sud lancerent sept bataillons 
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d'infanterie accompagnes de pieces d'artillerie lourde et 
de lance-mines sur le territoire de la Coree du Nord 
et que, le 19 juillet, ils occupaient une hauteur situee 
a un kilometre de la frontiere. Les 25 et 28 juiiiet 1949 
des combats se deroulaient a la suite de !'occupation 
temporaire d'une hauteur par les forces sud-coreennes. 
Le 28 juillet, en particulier, les Careens du Sud 
lan<;aient 3.500 obus et 1.000 mines en territoire nord-
careen. II existe done toute une serie de faits datant de 
l'annee 1949 que M. Acheson a completement passes 
sous silence. Ces faits prou.vent cependant que l'armee 
de Ia Coree du Sud ne devait pas jouer Ie role defensif 
que !'on pretend avoir ete Ie sien. 
16. Le probleme de l'agression contre Ia Coree a deja 
ete examine par I' Assemblee a sa cinquieme session. 
Les tentatives faites par Ia delegation des Etats-Unis 
pour nier cette agression ont echoue devant Ies preuves 
incontestees et incontestables fournies par Ia delegation 
de l'URSS. II suffit de rappeler par exemple la lettre 
que Syngman Rhee adressait Ie 30 septembre 1949 au 
professeur americain Robert Oliver et dont la copie fut 
decouverte par Ies troupes de Ia Coree du Nord, dans 
Ies bureaux de I'etat-major de Syngman Rhee a Seoul, 
apres Ia fuite du Gouvernement sud-coreen, Iettre dans 
Iaquelle Syngman Rhee indiquait que Ie moment etait 
favorable pour entreprendre une action contre Ia Coree 
clu Nord, en s'alliant a certains elements de l'armee 
norcl-coreenne hostiles a leur gouvernement. Syngman 
Rhee ajoutait que, pour accomplir cette tache, il conve-
nait de preparer le terrain, non settlement en Coree mais 
a Tokyo et Washington. Des lettres de l'Ambassadeur 
de la Coree du Sud a Washington remontant aux mois 
d'octobre et de novembre 1949, aclressees a Syngman 
Rhee confirment que le plan du Gouvernement de la 
Coree clu Sud consistait a faire des preparatifs mili-
taires afin de conquerir la Coree du Nord lorsque 
!'occasion serait favorable. Le 30 clecembre 1949, 
Syngman Rhee declarait ouvertement qu'en 1950, la 
Republique de Coree ne suivrait plus une politique 
pacifique etant donne les modifications qui s'etaient 
produites dans la situation internationale et qu'il voulait 
unir la Coree du N orcl a la Coree du Sud grace a ses 
forces militaires. 
17. II est evident que ces plans d'attaque n'avaient pu 
etre conc;us sans !'encouragement des milieux dirigeants 
des Etats-U nis. II suffit de se rappeler d'ailleurs que 
M. Louis Johnson, le Secre,taire d'Etat a la guerre et 
Ie general Bradley s'etaient rendus en Extreme-Orient 
peu de temps avant le declenchement de l'agression. 
M. Foster Dulles avait meme inspecte Ies futurs champs 
de bataille au 38eme parallele onze jours avant le 
25 juin 1950. Les frequentes incursions de groupes 
armes de Ia Coree du Sud en territoire de la Coree du 
Nord en 1949 etaient en realite des missions de 
reconnaissance. 
18. Le representant de l'URSS rappelle qu'a Ia 
cinquieme session de 1' Assemblee generale ( 348eme 
seance) il a accuse M. Foster Dulles d'avoir ecrit, le 
20 juin 1950, a M. Syngman Rhee: "]'attache la plus 
grande importance au role decisif que votre pays peut 
jouer dans le grand drame qui se deroule actuellement." 
Cette accusation n'a ete ni refutee ni dementie. 
19. Ainsi les plans d'agression contre la Coree du 
Nord etaient prets en 1950. Comme l'a dit le general 
W. L. Roberts en janvier 1950, les plans d'attaque 
etaient prepares ; il fallait seulement creer une situation 

susceptible de servir de pretexte. II ajoutait que Ia 
Commission des Nations U nies pourrait, en temps utile, 
aclresser un rapport aux Nations Unies a cet efiet. La 
carte des operations, decouverte a Seoul dans les 
bureaux de l'etat-major de Syngman Rhee, a deja ete 
mentionnee par la delegation de l'URSS en 1950 
comme preuve des preparatifs d'agression du Gouverne-
ment de la Coree clu Sud. 
20. Les adversaires de la Coree du Nord invoquent 
dans leur argumentation la decision du 25 juin 1950 
(S/1501) dans laquelle le Conseil de securite constatait 
que les forces armees de la Coree du Nord avaient 
envahi le territoire de la Coree du Sud, invitait les 
autorites de la Coree clu Nord a retirer leurs troupes 
sur leur ligne de depart et declarait que la Coree clu 
Nord avait commis un acte d'agression. II est interes-
sant d'examiner les preuves sur lesquelles ~;e foncle 
cette decision clu Conseil de securite. Ces preuves con-
sistent uniquement en un telegramme envoy1~ par la 
Commission des Nations Unies en Coree au Secretaire 
general et qui ne contenait rien de plus qu'une commu-
nication emanant du Gouvernement de la Coree du 
Sud lui-meme. Les observateurs des Nations Unies 
s'etaient renclus sur le 38eme parallele le 22 juin et 
etaient rentres a Seoul le 23 juin, de telle sorte que, 
le 25 juin, il n'y avait pas d'observateur des Nations 
Unies au 38eme parallele et que tout ce qu'ils ont appris 
sur les evenements de cette date, ils le tenaient du 
Gouvernement de la Coree du Sud. Est-il besoin de 
souligner que, clans ces conditions, Ia decision du 
Conseil de securite n' etait certes pas basee sur des 
informations objectives et impartiales. Par consequent, 
ce clernier n'avait pas le droit de conclure a une invasion 
de la Coree du Nord par les forces armees de la Coree 
clu Sud, ni de prendre une decision fondee sur cette 
pretendue invasion. La pretention de M. Acheson de 
considerer cette decision comme un verdict j uste ne 
resiste pas a la critique, puisque ce verdict a ete pro-
nonce sans meme entendre !'accuse. Cette decision du 
Conseil de securite ne pourra pas empecher la verite de 
se manifester et un jour viendra certainement ou I'on 
saura tout plus clairement encore qu'a l'heure actuelle 
et ou le secret qui plane encore autour de l'agression 
commise par la Coree du Sud contre la Coree dtt Nord 
sera entierement dissipe. 
21. Les evenements qui se sont deroules en 1949 et en 
1950 et les declarations qui ont ete faites prouvent 
suffisamment l'origine de l'agression. II faut ajouter 
que les Etats-Unis entretenaient de grands espoirs en 
cette agression, afin de conjurer Ia crise economique qui 
approchait. Comme l'a clit le general Van Fleet devant 
une delegation de personnalites officielles des Philip-
pines, s'il n'y avait pas eu de guerre en Coree, une 
guerre aurait du eclater dans une autre partie du monde. 
22. M. Acheson a affirme qu'au cours des ::Iegocia-
tions d'armistice, Ie Commandement des Etats-Unis ne 
cherchait qu'a etablir des garanties aussi sfues que 
possible contre une nouvelle agression. Mais, en realite, 
!'attitude adoptee par Ie Commandement des Etats-Unis 
au cours des negociations contredit cette allegation. 
M. Acheson a dit par exemple qu'il importait de ne pas 
permettre une augmentation des effectifs sous pretexte 
d'une releve des forces combattantes. Ce point de vue 
n'a rencontre aucune objection de Ia part du Comman-
dement sino-coreen. La delegation sino-coreenne avait 
envisage une releve de 5.000 hommes, mais a la suite 



514eme seance 

d'une demande des Etats-Unis de permettre la releve 
de 75.000 hommes, elle accepta que 35.000 hommes 
pussent etre releves chaque mois de part et d'autre. 
23. Le Commandement sino-coreen ne pent cependant 
accepter la proposition des Etats-Unis tendant a ce 
qu'une commission de contn)le soit etablie sur les 
arrieres des forces en presence. En effet 1' existence de 

• ce genre de commission aurait ete de nature a provo-
quer des incidents supph~mentaires. 
24. Lors des discussions au sujet de la ligne de demar-
cation, la delegation des Etats-Unis insista pour que 
cette ligne passftt par les endroits strategiques les plus 
avantageux pour les forces americaines. De cette ma-
niere les Etats-Unis se seraient arroge le controle d'un 
territoire nord-coreen de 13.000 km2 , soit environ un 
vingtieme de toute la Coree. 
25. Outre les compensations territoriales que recher-
chaient les Etats-U nis clans ces w~gociations, les Coreens 
du Sud et les Etats-Unis provoquerent systematique-
ment une serie d'incidents clans la zone neutre des 
negociations. C'est ainsi qu'aux mois d'aout et septembre 
1951 une serie de violations aeriennes et autres furent 
commises dans cette zone par les forces armees des 
Etats-Unis. Malgre cela, le Commandement sino-
careen a su ecarter les obstacles grace a une attitude 
patiente, flexible, pacifique et honnete et arriver a un 
accord sur nne soixantaine d'articles importants de la 
convention cl'armistice. 
26. Cependant la question de l'echange des prisonniers 
de guerre ne peut etre resolue. I1 s'agit la d'un pro-
bleme important qui exige une solution prompte et 
energique. A cet egard, la delegation des Etats-Unis 
vent faire adopter par 1' Assemblee, comme representant 
le point de vue des Nations U nies, une resolution fondee 
sur des considerations incompatibles avec la pratique et 
les principes du droit international. 
27. La question des prisonniers de guerre n'a pas 
surgi cl'une fa<;on inattenclue comme l'a clit M. Acheson. 
Des le 12 decembre 1951, le Commanclement sino-
coreen proposait la liberation de tons les prisonniers de 
guerre detenus par chacune des deux parties et leur 
rapatriement le plus vite possible apres la signature de 
!'armistice, la creation de commissions de rapatriement 
et 1' echange de listes de prisonniers de guerre. Au lieu 
de reponclre <t cette proposition, la delegation des Etats-
Unis lan<;a Ull ultimatum relatif a la fois aux informa-
tions sur les prisonniers de guerre et aux visites des 
camps de prisonniers par le Comite international de Ia 
Croix-Rouge. Le 18 decembre. le Commandement sino-
careen presentait une liste de 11.500 prisonniers et le 
Commandement des Etats-U nis soumettait une liste de 
132.000 prisonniers alors qu'ils avaient remis au-
paravant au Comite international de la Croix-Rouge 
une liste de 176.000 noms. 1\I. Acheson a dit que Ia 
difference de 44.000 environ entre les totaux figurant 
sur ces listes, resultait clu fait qu'un certain nombre de 
prisonniers avaient ete liberes au titre d'internes civils 
de la Coree du Sud. Cette explication est evidemment 
etrange, puisque tout prisonnier de guerre peut etre 
considere comme un ancien civil. I1 y eut une seconde 
explication selon laquelle ces 44.000 prisonniers etaient 
en realite des civils originaires de la Coree du Sud qui 
avaient etc mobilises clans les armees nord-coreennes. 
28. Au cours du mois de janvier 1952, la delt~gation 
des Etats-Unis aux pourparlers d'armistice fit trainer 
les debats au sujet des prisonniers de guerre, mais dut 
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cepenclant fournir les renseignements necessaires sur 
plus de 132.000 prisonniers. On ne pent pas ne pas 
rapprocher ce chiffre du nombre de 121.000 prisonniers, 
clernier chiffre cite par M. Acheson. La signification 
de cette difference est mise en lumiere par Ia declaration 
clu general Ridgway, en date du 30 decembre 1951, 
suivant laquelle pres de 7.000 prisonniers sino-careens 
etaient morts dans les camps des Etats-Unis. Tons ces 
faits ont exerce une influence pernicieuse sur Ia marche 
des pourparlers, de meme que l'exigence formulee par 
les Etats-Unis que les prisonniers fussent echanges en 
nombre ega! de part et d'autre. Mais !'influence la plus 
negative provint de l'exigence presentee par les Etats-
Unis suivant laquelle le Comite international de la 
Croix-Rouge devait etre habilite a verifier si la decision 
des prisonniers de guerre et des prisonniers civils d'i!tre 
rapatries n' etait pas le resultat de la contrainte. Cette 
exigence est absolument contraire aux principes clu 
droit international. Le Commanclement sino-coreen a 
eviclemment repousse ces exigences, de meme que la 
pretention des Etats-Unis a admettre comme civils des 
prisonniers de guerre qui, avant le 25 juin 1950, etaient 
citoycns soit de Ia Coree clu Sud, soit de la Coree du 
Nord. En effet, le but de cette manceuvre etait de 
retenir ces prisonniers de guerre, qualifies de civils, 
pour les utiliser dans les bancles armees de Syngrnan 
Rhee ou de Tchiang Ka!-chek 
29. La question des prisonniers de guerre ayant ete 
transmise aux officiers d'etat-major, les Etats-Unis 
reitererent leurs exigences en ce qui concerne le rapa-
triement volontaire, afin de faire pression sur leurs 
aclversaires pour arriver a des fins n'ayant rien de com-
mun avec !'accord d'armistice. 
30. Le 21 mars 1952, le Commanclement sino-coreen 
fit une nouvelle tentative pour arriver a un accord. I1 
proposa qu'immecliatement a pres !'armistice les 11.500 
prisonniers aux mains de la Coree du Nord et les 
132.000 prisonniers aux mains des Etats-Unis soient 
liberes apres verification des listes de part et d'autre. 
Le 25 mars, le Commandement des Etats-Unis declara 
que ces propositions pouvaient former la base d'une 
solution. Dans ces conditions, le Commandement sino-
careen presenta une proposition concrete tendant ;\. ce 
que les prisonniers de guerre de nationalite autre que 
coreenne se trouvant entre les mains de 1'autre partie, 
de meme que les prisonniers de guerre careens dont le 
lieu d'origine n'est pas sons le controle de Ia partie 
qui les detient, soient rapatries a leur lieu d'origine. 
Les prisonniers de guerre coreens dont le lieu d'ori.gine 
se trouvait dans le territoire occupe par la Puissance 
detentrice, pouvaient ne pas 1~tre rapatries s'ils prefe-
raient rentrer chez eux et se consacrer a une existence 
pacifique. 
31. Au cours des negociations qui se sont poursuivies 
de juin a septembre 1952, les parties se sont mises 
d'accord en principe sur les dispositions relatives aux 
prisonniers de guerre figurant aux articles 51 a 54 du 
du projet de convention. L'article 51 a trait a la libera-
tion et au rapatriement obligatoire de tons les prison-
niers de guerre sur la base de listes echangees et 
verifiees. L'article 52 prevoit qu'aucun prisonnier de 
guerre libere ne pourra dans l'avenir participer aux 
operations militaires. 
32. Apres avoir indique que 132.000 prisonniers pou-
vaient etre rapatries, la delegation des Etats-Unis a cite 
le chiffre de 121.000 et ne prevoit actuellement que le 
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rapatriement de 83.000 prisonnicrs coreens Ott chinois. 
La delegation sino-cc'n;enne fit valoir que cctte inten-
tion manifestee par les Etats-Unis de garder entre leurs 
mains un grand nom :Jre de prisonniers eta it contrai re 
aux dispositions des articles 51 et 52 du projet de con-
vention, mais Ia ddegation des Etats-Unis declara que 
ses propositions etaient definitives. II n'est pas sans 
interet de rappeler que, le 5 fevrier 1952, Ia delegation 
des Etats-Unis avait indique qu'il n'y aurait pas de 
rapatriement Otl d' echange obligatoire. Les evenements 
ont prouve que le Commandement des Etats-Unis avait 
pris des ce moment des mesures pour s'assurer par Ia 
force Ia possibilite de conserver des prisonniers de 
guerre. Grace a un systeme de terreur et de contrainte, 
les prisonniers etaient obliges de signer des declara-
tions affirmant qu'ils ne voulaient pas etre rapatries. 
Le Commanclement des Etats-Unis insista pour gu'aient 
lieu des interrogatoires repet•es, ce qui signifiait a Ia fois 
que les premiers interrogatoires n'apportaient pas Ies 
r6sultats escomptes et que, d'autre part, Ie Commande-
ment des Etats-Unis utilisait des methodes de coerci-
tion et exerc,ait une pression incompatible avec les 
principes clu droit international. 
33. Les mesures de represailles cruelles auxquelles 
furent soumis les detenus chinois et coreens ont ete 
confirmees par le Comite international de Ia Croix-
Rouge. Le rapport clu Comite international de Ia 
Croix-Rouge public clans le munero d'avril de Ia Re'Vuc 
internationale de !a Croix-Rouge fait mention du sys-
teme intolerable qui sevissait dans Ies camps americains 
et relate Ies evenements sanglants du camp de l'ile de 
Koje durant les mois de fevrier et de mars 1952. II met 
notamment en lumicre les m~thodes policieres, Ia bruta-
lite des troupes americaines, Ia responsabilite du colo-
nel Fitzgerald, Commandant du camp, et Ia faussete de 
ses declarations a propos du massacre des prisonniers 
clu 18 fevrier 1952, qui avait pour but d'empecher le 
transfert de ces derniers en Coree du Nord et en Chine. 
L'operation declenchee !e 18 fevrier 1952 a l'auhe par 
Ies troupes americaines contre le camp de prisonniers 
No 62, clemontre l'inanite des declarations de M. Ache-
son selon Iesquelles ce serait Ies agitateurs ou chefs com-
munistes qui auraient fait regner Ia terreur afin de for-
cer les prisonniers a se faire rapatrier. 
34. En fait, a l'aube du 18 fevrier 1952, des 
soldats americains lourdement annes ont attaque Ie 
camp et ont ouvert le feu sur des prisonniers desarmes. 
Ce rapport montre clairement de guelles methodes de 
triage se sert le Commandement des Et;J.ts-U nis. Ce 
rapport contredit Ia declaration de M. Acheson suivant 
laquelle le Gouvernement des Etats-U nis cherchait 
avant tout a convaincre les prisonniers de leur interet 
a etre rapatries. II montre egalement Ia faussete de Ia 
declaration suivant laquelle, le 18 fevrier 1952, l'emploi 
de Ia force avait ete indispensable pour retablir 1' ordre 
et Ia discipline. II n'est pas etonnant que ceux qui uti-
lisent l'arme bacterienne et qui violent systematiquement 
Jes principes du droit international ne sauraient agir 
autrement qu'en usant de represailles sanglantes a 
I' egard de prisonniers de guerre clesarmes. 
35. On ne peut oublier egalement que, le 7 mai 1952. 
le brigadier Coulson declara qu'il ferait tout en son 
pouvoir pour rnettre fm aux actes arbitraires et aux 
effusions de sang qui avaient eu lieu dans le meme 
camp de prisonniers de Koje. II ajouta qu'apres que le 
general Dodd serait relache il n'y aurait pas de repre-

sailles ni de verifications par appel nominal. Cet aveu 
est une preuve des pratiques arbitraires et criminelles 
du Commandement americain destinees a reprimer les 
protestations des prisonniers sino-careens. 
36. Le document: "Notre vie est en danger. Aidez-
nous a sortir de 1' en fer amcricain"' signe par 6.600 
prisonniers se trouvant a Koje, relate une serie de mas-
sacres, de pogromes au cours desquels des centaines de 
prisonniers furent blesses, tues ou pendus clu 19 au 23 
mai aux camps No 66 et 76 de Koje. Ce document rap-
porte que le nouveau commandant clu camp, le general 
Boatner, avertit les prisonniers qu'ils paieraient cher 
l'emprisonnement du general Dodd et que le general 
Clark les informa que le Commandement americain etait 
pret a utiliser Ia force contre les prisonniers de guerre. 
Devant ces faits, les tentatives de M. Acheson pour 
justifier les actes arbitraires commis a l'egard des pri-
sonniers tombent en poussiere. Les dernieres infor-
mations publiees dans Ia presse americaine indiquent 
que de nouvelles fusillades ont eu lieu dans l'ile de 
Cheju le 2 octobre, au moment ou les Chinois fetaient 
le troisieme anniversaire de leur Republique. 
37. L'unite qui regne parmi les prisonniers de guerre 
sino-careens est remarquable. Leur determination ne 
saurait etre entamee par aucune mesure de represailles. 
38. M. Acheson pretend que Ia position de son gou· 
vernement a I' egarcl du rapatriement des prisonniers est 
conforme a Ia pratique et aux principes du droit inter-
national. II pretend notamment que les pourparlers 
d'armistice en Coree rencontrent des obstacles du fait 
qu'un certain nombre de prisonniers ne veut pas etre 
rapatrie. En realite, cette pretention ne vise qu'a mas-
quer Ia tentative faite par le Commandernent des Etats-
Unis d'obliger les prisonniers a renoncer a leur rapa-
triement et de leur imposer un tri prealable obligatoire. 
M. Acheson a affirme que cette procedure etait con-
forme au droit international. Cependant, ni les prin-
cipes, ni Ia pratique du droit international ne tolerent 
!'interrogation obligatoire et le tri effectues par Ia force, 
car I'un et !'autre tendent en realite a retirer aux pri-
sonniers de guerre le droit de se faire rapatrier dans 
leur pays. 
39. M. Acheson a affirme que son gouvernement res-
pecte les principes humanitaires de Ia Convention de 
Geneve de 1929. II n'est pas difficile cependant de mon-
trer que !'attitude du Gouvernement des Etats-Unis en 
Ia matiere est en contradiction a Ia fois avec les disposi-
tions des Conventions de Geneve sur les prisonniers de 
guerre de 1929 et de 1949, avec Ia Convention de La 
Haye de 1907 et avec les differents accords sur les 
prisonniers de guerre signes par les Etats-Unis. 
40. II convient d'examiner ce probleme sous trois 
aspects differents: l'un moral, le cleuxieme politique et 
le troisieme juridique. 
4!. Est-il moralement admissible de trier les prison-
mers de guerre en deux categories : ceux qui accepteront 
d'etre rapatries et ceux qui prefereront rester sur le 
territoire ou ils sont tenus en captivite, sachant qu'en 
fait un tel tri ouvrira Ie champ a toutes sortes de vio-
lences? La morale exige de s'inspirer avant tout du 
principe selon lequel le prisonnier de guerre cloit expri-
mer librement sa volonte. Mais en fait Ia situation cl'un 
prisonnier est-elle compatible avec une liberte de choix 
entre Ie maintien sur place ou le retour dans sa patrie? 
Jl est evident que J'homme sans defense qu'est Lll1 pri-
SOtl11!er de guerre ne peut pretendre a une tel!e Jiberte 
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de choix. La propagande, les pressions et les violences 
memes risquent de fausser grandement !'expression de 
sa volonte. On doit done considerer comme un prin-
cipe moral !'exclusion de toute tentative d'obtenir de la 
part du prisonnier un choix quelconque en cette ma-
tiere. M. Acheson n'a-t-il pas declare que le desir de 
rentrer chez lui etait le souhait le plus nature! d'un 
prisonnier de guerre? Dans ce cas, s'il admet cette 
norme, pourquoi devrait-on !a verifier? 
42. Sur le plan politique, tout classement des prison-
niers de guerre en deux groupes: ceux qui sont desi-
reux d'etre rapatries et ceux qui preferent rester sur 
place ne resiste pas a la critique. u n tel principe ten-
drait a s~per les droits politiques des Etats. II serait 
trop aise d'utiliser contre leur patrie d'origine ces 
refract::tires du rapatriement. C'est ce que fit par exem-
ple la France lorsqu'en 1920, elle utilisa le chantage 
puur faire rentrer les prisonniers russes clans les bandes 
antisovietiques cle Denikine. A cette epoque, comme 
aujourd'hui, on avait cite la volonte de ces prisonniers 
de guerre "qui ne voulaient pas retourner en Russie". 
43. Pour appuyer ses vues sur les regles applicables 
en matiere de droit international, M. Acheson a enu-
mcre des traites clans lesquels il pretend que l'URSS 
n'avait pas insiste pour le retour de tous les prisonniers. 
IYune part, il convient de remarquer qu'il n'en a cite 
que quelques dispositions et qu'il s'est abstenu de men-
tionncr celles qui ne corroboraient pas sa these ; cl'autre 
part, il s'est refuse a tenir compte des evenements 
historiques qui avaient entoure ces traites. Ces accords 
marquent en fait le bilan de la lutte que soutenait la 
jeune URSS contre les vieux Etats capitalistes qui 
voulaient !'t'touffer. On ne peut pas comprendre le sens 
reel d'un traite en l'arrachant a son contexte histo-
rique. M. Acheson a fait etat clu traite de Brest-
Litovsk, mais il n'ignore certainement pas que le Gou-
vcrncment de !'Union sovietique a ete contraint a signer 
ce traite, qui est l'un des plus clurs, l'un des plus rigou-
reux qui aient jamais ete imposes. Ces circonstances 
suffisent a montrer qu'il faut se garder de formuler des 
conclusions en se fondant sur de telles sources. 
44. Parmi bien d'autres cas, en 1920, a Copenhague, 
ou I' Union soviCtique signait un accord avec le 
1\.oyaume-lJni, l'CRSS s'engageait, selon !'article 7 de 
cet accord, a faire rentrer tous les prisonniers de 
guerre britanniqucs qui souhaitaient retourner dans 
leur pays. Selon !'article premier, le Royaume-Uni, au 
contraire, s' engageait a renvoyer to us les prisonniers 
de guerre sovietiques ou qu'ils fussent, et sans que le 
traite ne se preoccupat cle leur volonte. Le 29 novembre 
1919, le Gouvernement de l'URSS avait deja insiste 
aupres du Gouvernement du Royaume-Uni en vue d'ob-
tenir un echange general et inconditionnel des prison-
nicrs. A force de negociations a !a suite d'une note 
sovietique du 19 clecembre 1919, un accord fut conclu 
avec le Gouvernement du Royaume-Uni sur les bases 
proposees par !'Union sovietique, sauf pour certains 
citoyens britanniques clont le Royaume-Uni, craignant 
qu'ils ne soient susceptibles de fomenter des troubles a 
leur retour, ne voulurent plus. II s'agit bien la d'un 
accord fonde sur Ia volonte reciproque, resultat d'un 
compromis. 
45. Le representant des Etats-Unis a cite egalement 
!'accord signe entre !'Union sovietique et la France le 
20 avril 1920. C'est le 29 juillet 1919 qu'une note sovie-
tique avait ete envoyee au Gouvernement fran<;ais 
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demandant le retour inconditionnel de tous les prison-
niers de nationalite russe. L'accorcl fut obtenu, mais en 
fait il ne fut pas execute. Le Gouvernement fran~ais y 
ajouta une condition supplementaire, a savoir que tous 
les Fran~ais captures en Ukraine clevraient etre ren-
voyes en France, sinon les prisonniers russes cletenus en 
France seraient remis a Denikine et !a ville cl'Odessa 
serait bombarclee. La jeune URSS n'avait pas alors !a 
force suffisante pour s'opposer ;l. de telles exigences. II 
convient de souligner que le Gouvernement de !'Union 
sovietique ne s' etait jamais oppose au rapatriement de 
prisonniers fran<;ais clemeures sur le territoire russe. 
46. M. Vishinsky cherche ensuite a determiner le 
principe de droit international regissant l'echange de 
prisonniers de guerre. II cite !'article 20 de l'annexe £l 
!a Convention de La Haye de 1907 qui stipule qu'au 
moment de !a conclusion de Ia paix, le rapatriement des 
prisonniers de guerre cloit etre effectue dans les clelais 
les plus brefs et sans conditions ni reserves; !'article 75 
de la Convention de Geneve signee en 1929 declare que 
clans tous les cas le rapatriement des prisonniers de 
guerre sera effectue aussi rapidement que possible apres 
Ia conclusion de Ia paix. L'article 118 de !a Convention 
de Geneve de 1949 stipule que les prisonniers cle guerre 
seront liberes immediatement apres b. fin des hostilites 
et qu'en !'absence de dispositions particulieres clans les 
accords conclus entre les parties en conflit, chacnne des 
Puissances cletenant des prisonniers de guerre clevra 
mettrc en application sans clelai tm plan de rapatrie-
ment, conformement aux principes exposes dans l'ali-
nea precedent. 
47. Le principe clirecteur du droit international a done 
deux bases: tout cl'abord, la presomption naturelle que 
chaque prisonnier de guerre a le desir de rentrer clans 
son pays, et cl'autre part, le fait que le reglement paci-
fique des conflits ne doit pas etre retarde par une ques-
tion telle que le rapatriement des prisonniers. II faut 
avant tout que ces derniers ne risquent pas cl'etre 
!'objet de mesures illegales ou simplement deraison-
nables qui les spolieraient de leur droit cl'etre rapatr:ies. 
48. L'article 119 de Ia Convention de Geneve cle 1949 
dispose que s'il n'y a pas en d'accorcl sur les frais 
entraines par le rapatriement, il n'en pent resulter en 
aucune fa~on le moinclre retard. En fait, ce principe 
clirecteur du droit international ne souffre qu'nne 
reserve: !'article 119 de Ia Convention prevoit qu'un 
Etat peut retenir les prisonniers de guerre ponrsuivis 
pour des crimes cle droit commun ou ayant deja :fait 
!'objet d'une conclamnation de droit commun. 
49. Le representant de l'Union sovietique souhaite 
enfin attirer !'attention de !a Commission sur !'article 7 
de !a Convention de Geneve de 1949 selon leqnel les 
prisonniers cle guerre ne pourront en aucun cas renoncer 
partiellement ou totalement aux clroits que leur assurent 
Ia presente Convention et, le cas echeant, les accords 
v!ses a !'article precedent. Par consequent, les prison-
mers de guerre ne peuvent renoncer au droit cle rapa-
triement qui leur est confere par !a Convention. Le 
texte est forme! a cet egard. Ce libel!e n'avait pas cte 
aclopte sans quelque clifficulte: le representant de 1' Au-
triche avait fait une proposition cliametralement opposee 
a ce texte et qui tentait d'etablir le droit des prison-
niers de guerre cle renoncer a rentrer clans leur pays. 
C'est !a delegation de !'Union sovietique qui intervint 
alors vigoureusement, pleinement appuyee par le gene-
ral Parker de Ia delegation des Etats-Unis. 
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50. C'est dans ces textes qu'il faut rechercher le prin-
cipe directeur du droit international en cette matiere. 
Ainsi, !'article 7 de la Convention regie tout, mais dans 
un sens contraire a celui qu'a presente M. Acheson. La 
Conference diplomatique de 1949 a etabli que le droit 
sacre de tout citoyen etait de pouvoir rentrer dans son 
pays et qu'il etait criminel de recourir a des machina-
tions, a des methodes de pression, sans parler des fusil-
lades et des violences pour empecher !'interesse de faire 
usage de ce droit. Tout homme honnete defendra ce 
point de vue. Dans les circonstances actuelles !'Orga-
nisation des Nations Unies doit accomplir son devoir si 
clle ne veut pas qu'il soit porte atteinte a son autorite. 
51. Le representant de l'Union sovietique, apres avoir 
rappele le principe du droit international en la matiere, 
cite le traite signe en 1898 entre l'Espagne et les Etats-
Unis qui prevoyait le retour de tous les prisonniers de 
guerre sans aucune exception; I' article 220 du Traite 
de Versailles; les armistices conclus avec la Bulgarie, Ia 
Roumanie et Ia Hongrie a la fin de la deuxieme guerre 
mondiale : 1' echange de to us les prisonniers de guerre 
y est prevu sans aucune reserve. Meme principe dans 
le texte du Traite de paix avec l'Italie, dans les Actes 
de capitulation de 1' Allemagne et du J apon. Les accords 
signes par l'URSS qu'a cites M. Acheson ne sont que 
des accords speciaux qui font exception a la regie gen(:-
rale et qui n'ont justement ete rediges que pour expri-
mer une volonte de modification exceptionnelle de cette 
r(:gle, en raison des conditions politiques de l'epoque. 
La norme de droit exclut la theorie que voudrait faire 
prevaloir le Gouvernement des Etats-Unis. II convient 
de remarquer que cette norrne generalement appliquee 
est cgalement soutenue par Ia doctrine juridique. C'est 
dans ce sens qu'abondent de celebres juristes tels que 
les professeurs Oppenheim, Fenwick, George Wilson de 
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l'Universite de Harvard, le juriste fran~ais Fauchille, le 
professeur russe Martens, et bien d'autres encore, qui 
affirment que les prisonniers de guerre doivent etre 
rapatries des Ia conclusion de Ia paix sans aucune excep-
tion ni reserve. 
52. Un fait demeure: la question de l'echange des pri-
sonniers de guerre reste le seul obstacle a un rE:glement 
pacifique du probleme de Coree. Un examen calme et 
pose de Ia question des prisonniers de guerre ne peut 
manquer de mettre en valeur Ia justesse de !'attitude 
sino-coreenne. 
53. Le projet de resolution (A/C.lj725) presente par 
les Etats-Unis et un certain nombre de pays qui parti-
cipent au combat en Coree ne peut etre que rejete, car 
il ne peut conduire au reglement pacifique recherche. 
54. Quant a Ia question de !'unification et du releve-
ment de la Coree, la Commission creee pour faciliter Ia 
solution de ce probleme n'a pas accompli sa tache. En 
fait, elle semble plutot avoir ete creee pour incluire en 
erreur !'opinion publique mondiale, ce qui est le but 
que se sont fixe les interventionnistes americains. Au-
cune unification n'est possible alors que !'on impose au 
peuple coreen une guerre qui ne fait qu'accentuer la 
division du pays; aucune restauration ne peut etre envi-
sagee tandis que les villes et les villages sont !'objet de 
constants bombardements. 
55. La tache principale en Coree consiste a m~ttre fin 
a la guerre. Les propositions deposees par Ia delegation 
polonaise repondent a ces preoccupations. Par suite 
d'une decision erronee prise dernierement, les proposi-
tions polonaises ne seront examinees que plus tard et 
separement. Pour y remeclier, Ia delegation de !'Union 
sovietique presente le projet de resolution A/C.l/729. 

La seance est levee a 18 h. 40. 
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